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'FRAKTIOUN

McmsiCUT le Président.

J'ai, l'hPmI.eur de vous inf'om= que. cotlÎOmlêment à l'article 80 d\1 ~glcment de la Cbambre
des Députés. je souhaiterais poser l.lllD queatiou parlomell.taire à Mc$sieur le Mirlistre œe la
Justico, Mlll25ie'llr le Mbùstre de la Communication et des Médias, N!cmsieur le Ministre des
Fùwl.ccs aillsi QU'à MoTJSieut le Mblistre de la Sant6 et de la S61:\!Jit6 soeiale au sujet de
l'importation illégale d.e médicam.enl.s. :,.
La vente de rnédica:a1ents contrefaits et ill6gault dm.ent un pbJ!Dt\mène de plus en. plus
répandu. En effet, ilsemble trèS facile de se procurer par intcxne't ub méQieameut qui n'est
pas a.utorlsë sur le marché 11ll(embourgeois. ;

Cette aisance d' obtenir des médIcaJ.:aents illégaux OU dangereux pc~ à. la. fois mener à UQll
fa.usse II1édication dans le chef da ~ et terltm" non ~euI1IlS et autres de Re
pt'OCl1Tllf de manib anonyme d.ea sabstanees illégales et/ou danpreu.'\CS en vue de perdre du
poids, d'améliorer la CllJI.Centration. de djmimmr la :fatigue, de iilcillUlr le SO.l!l%neil (lU

d'améliorer les peJ.'1'ormaxll: $pOfI:ivespour ne mentionucr que ces Slljti1s-là.
1

Au vtI de ce qui prkède. j'ahnerais poRet les questions suMntes aux. Jrlùlistre.s concemés :. .,
• Existc+ù des esti_OI'lS chiffi:ées quant ll'Importation de m'FmentB illégaux '1

,
• Combien de coxrtrales sont effectués par ladoUllJle luxembourgt:bise afin de 1in:dter çes

importations à un tDÛ1ln1ll!rl et combien de coniiscati011S de n16jticaments illégaux ont
pu!lre no_ '1 \

i
• Peut-on retracer l'origine de produe1iou de ces mtdie:amems s.',chant que certains pays

conu:ne laChIne n'ont pas les m!mes critères de QUaliti et de p1fe1é ?

• QueUes sont les coIJSéquenees de ces interceptions pour les nliemls '1
i
i• y a.t.i! un moyen de Nttacer cos commflf/deli par intemet ? .
,

• De quelle macièrc le gouvernement entend.~illll1te1:contre ce Jl1;~èn.e de plus en
pluslipandu? 1

!
Je VO\IS prie d'agrœr. Monsieur le Pmideut, l'expression de ma parl'aite bansidération.

~N~ ,

111.rusduiflJSt-L-2441Lwtembtlurn- 'TB:4710s! '1-FQZ:22 59 22 - ~
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Luxembourg, le 24 mai 20 Il
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
La Ministre aux Relations avec le Parlement Monsieur le Président

de la Chambre des Députés

CHAMBRE DES DEPUTES Luxembourg
Entrée le: ----

Personne en charge du dossier:

Pélagie Ngo No

'l 247 - 82962

2 6 MAI 2011

Réf.: 2010 - 2011/1313 - 10

Objet: Réponse commune à la question parlementaire nO1313 du 14 mars 2011
de Madame la Députée Nancy Arendt épouse Kemp.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse commune de Monsieur
le Ministre des Finances et de Monsieur le Ministre de la Santé à la question
parlementaire sous objet, concernant l'importation illégale de médicaments.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Daniel Andrich
Conseiller de Gouvernement 1re classe

43, boulevard F.-D. Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 247-82952 Fax: (+352) 46 74 58



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Finances

r -_ ............... --_.__ .._ .._---
Le Ministre ,;\,\ Relations avec le Parlement
SERVICE rE>-iTRAL DE LEGISLATiON-

..~L:Reg.:

Entré le: 24 j~Al 2011
CE: ICHD:
A traiv~r par:

Copil' à:

Luxembourg, le \ 1. Mil. \ 20"
Réf.304-11-91 .,

Madame la Ministre
aux Relations avec le Parlement
p.a. Service Central de Législation
43, boulevard Roosevelt

L-245D LUXEMBOURG

Concerne: Questionparlementaire n01313 de Madame la Députée Nancy Arendt

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse commune de Monsieur le Ministre
des Finances et de Monsieur le Ministre de la Santé, à la question parlementaire sous
rubrique.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués.

Pour le Ministre des Finances,

Sarah Khabirpour
Conseiller de direction adjoint

3. rue de la Congrégation
L-1352Luxembourg

Tél.: (+352) 247-82600
Fax: (+352) 247'92625

Ad resse posta te
L-2931Luxembourg

e-mail: Ministere-Finances@fî.etat.lu
www.etat.lu



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère des Finances

Réponse de M. le Ministre des Finances Luc Frieden et de M. le Ministre de la Santé
Mars di Bartolomeo à la question parlementaire n01313 du 14 mars 2011 de Mme la
Députée Nancy Arendt

En principe, la législation luxembourgeoise interdit toute délivrance au public d'un
médicament en dehors d'une pharmacie ou d'un hôpital. Ce principe s'applique également à
la vente par correspondance et notamment à la vente de médicaments par internet.

Depuis 1984 les services du Ministère de la Santé collaborent avec l'Administration des
douanes et accises (ADA) pour intercepter dans la mesure du possible l'importation illégale
de produits dans le domaine chimique et médicamenteux. Après interception de
médicaments soupçonnées contrefaits ou illégaux, l'ADA procède à leurs blocage temporaire
et en informe la Division Pharmacie et Médicaments du Ministère de la Santé qui prend la
décision de libérer, de retourner ou de détruire les substances médicamenteuses.

Parallèlement, lorsqu'une demande de protection commerciale d'un médicament existe,
l'ADA déclenche la procédure d'information de découverte de marchandise contrefaite
prévue au règlement communautaire 1383/2003 laquelle, à défaut d'appliquer au
Luxembourg la procédure simplifiée prévue en tant que faculté pour les Etats membres audit
règlement communautaire, permet au titulaire d'une marque ou d'un brevet d'ester en justice
afin d'obtenir sur le plan civil/commercial préservation du droit économique voire réparation
du préjudice commercial.

En la matière, l'ADA a bloqué en 2009 un total de 130 envois, représentant quelques 7850
comprimés et en 2010 un total de 139 envois, représentant quelques 7530 comprimés. Cces
envois interceptés étaient tous destinés à des particuliers.

Durant l'année 2010, 130 colis de médicaments ont été retenus en douane.

Dans 79 cas, il s'agissait de médicaments proposés dans le dysfonctionnement érectile (en
majorité des produits contenant le sildenafil qui est un principe actif du Viagra de Pfizer).

26 colis contenaient un médicament destiné à l'amaigrissement. La majorité des produits
étaient à base de :

sibutramine (commercialisé sous le nom de Reductil de Abbott et retiré du marché en
août 2010),
dérivés amphétaminiques (amfépramone, fenproporex). Ces médicaments ont été
retirés du marché depuis de nombreuses années.
rimonabant (commercialisé sous le nom de Acomplia de Sanofi-Aventis, retiré du
marché en octobre 2008)
orlistat (substance active du médicament Xenical de Roche).



Dans les psychotropes, une vingtaine de colis ont été retenus en douane dont:
une dizaine contenant des benzodiazépines (alprazolam, bromazepam, diazepam à
activité sédative, anxiolytique),
quelques colis réguliers contenant la substance active zolpidem (médicament original
Stilnoct à activité hypnotique),
4 antidépresseurs (à base des substances actives fluoxétine, sertraline, venlafaxine).

Les autres colis de médicaments retenus en douane concernaient certains antibiotiques,
quelques anabolisants, quelques médicaments à base de la substance active finastéride
destinée à lutter contre la chute des cheveux ainsi que de rares anti-inflammatoires non
stéroïdiens ou médicaments utilisés dans l'ulcère gastrique.

Au niveau international, Interpol coordonne des opérations ponctuelles (notamment
opérations Pangea) destinées à cibler les acteurs de ce commerce (internet provider, le
système de paiement électronique, les fournisseurs de médicaments).

Si dans ces cas, en effet, tout laisse à croire que le pays de provenance correspond au pays
de production, il est vrai que les possibilités d'un retraçage formel de l'origine de la
production est difficile. Surtout qu'en matière de vente par internet l'expédition de la
marchandise ne se fait pas nécessairement au site de production de la marchandise ou au
site d'établissement du vendeur.
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